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PARTIE 1 

 
AMENDEMENTS AUX STATUTS 

 
1.4 Adhésion 

1.4.1 L’AEFO fait partie intégrante de la Fédération des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario (FEO) où 10 gouverneurs la représentent 
conformément à la section 5(1) de la Loi sur la profession enseignante. 

 
- devient -  

 
1.4 Adhésion 

1.4.1 L’AEFO fait partie intégrante de la Fédération des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario (FEO) où 10 membres la représentent conformément 
à la section 5(1) de la Loi sur la profession enseignante 

 
******************************** 

 
2.1.2 Le revenu généré par la surcharge à la cotisation est dirigé de la façon suivante : 

50 % au fonds de défense légale; 
 25 % à la caisse de réserve; 
 25 % au fonds de projets spéciaux. 
 

- devient - 
 
2.1.2 Le revenu généré par la surcharge à la cotisation est dirigé de la façon suivante : 
 à la caisse de réserve; 
 au fonds de défense légale; 
 au fonds de projets spéciaux. 
 

******************************** 
 
4.2 Les comités de l’AEFO énumérés à l’article 21.1.1 des Règlements et les comités 

établis en vertu de l’article 21.1.2 des Règlements travaillent à réaliser les programmes 
autorisés et font, au besoin, des recommandations au congrès d’orientation, à 
l’assemblée annuelle, au conseil d’administration et au comité exécutif.  (Radier) 

 
******************************** 

 
5.4 Les personnes élues au comité exécutif de l’AEFO, celles qui représentent l’AEFO au 

Bureau des gouverneurs de la FEO, celles élues au conseil d’administration, celles qui 
représentent les unités et celles qui représentent les groupes régionaux ont voix 
délibératives au congrès d’orientation. 

 
- devient - 

 
5.4 Les personnes élues au comité exécutif de l’AEFO, celles qui représentent l’AEFO au 

conseil d’administration de la FEO, celles élues au conseil d’administration, celles 
qui représentent les unités et celles qui représentent les groupes régionaux ont voix 
délibératives au congrès d’orientation 

 
******************************** 
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5.7 Les attributions du congrès d’orientation sont : 

5.7.4 d’élire les membres du comité exécutif de l’AEFO, les représentantes et les 
représentants de l’AEFO au comité exécutif de la FEO et au Bureau des 
gouverneurs de la FEO; 

 
- devient - 

 
5.7 Les attributions du congrès d’orientation sont : 

5.7.4 d’élire les membres du comité exécutif de l’AEFO et les membres qui 
représentent l’AEFO au conseil d’administration de la FEO; 

 
******************************** 

 
6.3 Les personnes élues au comité exécutif de l’AEFO, les personnes qui représentent 

l’AEFO au bureau des gouverneurs de la FEO et les personnes représentant les unités 
et les groupes régionaux au conseil d’administration ont voix délibératives à 
l’assemblée annuelle. 

 
- devient - 

 
6.3 Les personnes élues au comité exécutif de l’AEFO, les personnes qui représentent 

l’AEFO au conseil d’administration de la FEO et les personnes représentant les 
unités et les groupes régionaux au conseil d’administration ont voix délibératives à 
l’assemblée annuelle. 

 
******************************** 

 
7.1 Le conseil d’administration est composé : 

7.1.2 des membres qui représentent l’AEFO au Bureau des gouverneurs de la FEO et 
qui ne sont pas membres du comité exécutif; 

 
- devient - 

 
7.1 Le conseil d’administration est composé : 

7.1.2 des membres qui représentent l’AEFO au conseil d’administration de la FEO 
et qui ne sont pas membres du comité exécutif; 

 
******************************** 

 
7.4 Les attributions du conseil d’administration sont : 

7.4.4 de combler les vacances au sein du comité exécutif de l’AEFO ou du comité 
exécutif de la FEO selon les procédures suivantes : 
7.4.4.3 à la fin du mandat de la présidente sortante, d’élire parmi l’ensemble 

des membres de l’AEFO une personne comme conseillère ou conseiller 
pour un mandat d’une année; 

7.4.4.4 lorsque toute autre vacance se produit au sein du comité exécutif, 
d’élire parmi l’ensemble des membres de l’AEFO une personne comme 
conseillère ou conseiller pour poursuivre le mandat du membre 
démissionnaire conformément à l’article 20.1 des Règlements; 

7.4.4.5 lorsqu’une vacance se produit au sein du comité exécutif de la FEO, de 
désigner une personne pour poursuivre le mandat du membre 
démissionnaire jusqu’à la prochaine assemblée annuelle de la FEO, si  
une telle désignation peut être effectuée de façon à assurer une 
représentation continue de l’AEFO au comité exécutif de la FEO; 
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- devient - 

 
7.4 Les attributions du conseil d’administration sont : 

7.4.4 de combler les vacances au sein du comité exécutif de l’AEFO, du conseil 
d’administration de la FEO ou du conseil d’administration de la FCE 
selon les procédures suivantes : 

 
7.4.4.3 à la fin du mandat de la présidente sortante ou du président sortant, 

d’élire parmi l’ensemble des membres de l’AEFO une personne comme 
conseillère ou conseiller jusqu’au prochain congrès d’orientation; 

 
7.4.4.4 lorsque la personne représentant l’AEFO au bureau de la FEO ne 

peut terminer son mandat, d’élire parmi l’ensemble des membres 
de l’AEFO une personne pour poursuivre le mandat du membre 
démissionnaire; 

 
7.4.4.5 lorsque toute autre vacance se produit au sein du comité exécutif, 

d’élire parmi l’ensemble des membres de l’AEFO une personne comme 
conseillère ou conseiller pour poursuivre le mandat du membre 
démissionnaire; 

 
7.4.4.6 lorsqu’une vacance se produit au sein du conseil d’administration 

de la FEO, d’élire parmi l’ensemble des membres de l’AEFO une 
personne pour poursuivre le mandat du membre démissionnaire; 

 
7.4.4.7 lorsqu’une vacance se produit au sein du conseil d’administration 

de la FCE, d’élire parmi une des vice-présidences de l’AEFO une 
personne pour poursuivre le mandat du membre démissionnaire; 

 
******************************** 

 
7.4.13 d’étudier les projets de loi; 
 

- devient - 
 
8.4.24 d’étudier les projets de loi; 
 

******************************** 
 
8.1 Le comité exécutif de l’AEFO est formé de neuf membres et il comprend : 

8.1.5 une personne représentant l’AEFO au comité exécutif de la FEO, choisie 
conformément à l’article 10.2.1 des Statuts; 

 
- devient – 

 
8.1 Le comité exécutif de l’AEFO est formé de neuf membres et il comprend : 

8.1.5 une personne représentant l’AEFO au bureau de la FEO; 
 

******************************** 
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8.4 Les attributions du comité exécutif sont : 

8.4.7 de désigner, lorsqu’une vacance se produit au sein du comité exécutif de la 
FEO, une personne pour poursuivre le mandat du membre démissionnaire 
jusqu’à la prochaine assemblée annuelle de l’AEFO, si une telle désignation ne 
peut être effectuée par le conseil d’administration de façon à assurer la 
représentation continue de l’AEFO au comité exécutif de la FEO; 

 
- devient - 

 
8.4 Les attributions du comité exécutif sont : 

8.4.7 de désigner, lorsqu’une vacance se produit au sein du bureau de la FEO, du 
conseil d’administration de la FEO ou du conseil d’administration de la 
FCE, une personne pour poursuivre le mandat du membre démissionnaire 
jusqu’au prochain congrès d’orientation, si une telle désignation ne peut être 
effectuée par le conseil d’administration de façon à assurer la représentation 
continue de l’AEFO au bureau de la FEO, au conseil d’administration de la 
FEO ou au conseil d’administration de la FCE; 

 
******************************** 

 
8.4 Les attributions du comité exécutif sont : 

8.4.15 de soumettre à l’approbation du conseil d’administration tout don dépassant 
1 000 $; 

 
- devient - 

 
8.4 Les attributions du comité exécutif sont : 

8.4.15 d’approuver tout don de l’Association jusqu’à 1 000 $; 
 

******************************** 
 
8.5.3 La personne à la direction générale doit : 

8.5.3.9 préparer pour la séance annuelle du Bureau des gouverneurs de la FEO, qui se 
tient au mois d’août, un rapport complet du travail de l’AEFO; 

 
- devient - 

 
8.5.3 La personne à la direction générale doit : 

8.5.3.9 préparer pour la séance annuelle du conseil d’administration de la FEO, qui 
se tient au mois d’août, un rapport complet du travail de l’AEFO 

 
******************************** 

 
Article 9 Bureau des gouverneurs de la FEO 
 
9.1 Dix membres représentent l’AEFO au sein du Bureau des gouverneurs de la FEO. 
9.2 Les personnes qui représentent l’Association au sein du Bureau des gouverneurs de la 

FEO sont : 
9.2.1 la personne à la présidence; 
9.2.2 la présidente sortante ou le président sortant, lorsqu’il y a lieu; 
9.2.3 les deux personnes à la vice-présidence (1997); 
9.2.4 les deux personnes qui représentent l’AEFO au comité exécutif de la FEO; 
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9.2.5 un nombre suffisant de membres élus par le congrès d’orientation pour 

assurer un nombre total de 10 personnes de l’AEFO. Ces personnes sont élues 
pour un mandat de deux ans (2000). 

9.3 Toute personne élue en dehors du comité exécutif pour représenter l’AEFO au Bureau 
des gouverneurs doit répondre aux mêmes conditions que celles exigées pour faire 
partie du comité exécutif. 

 
- devient - 

 
Article 9 Conseil d’administration de la FEO 
 
9.1 Dix membres représentent l’AEFO au sein du conseil d’administration de la FEO. 
9.2 Les personnes qui représentent l’Association au sein du conseil d’administration de 

la FEO sont : 
9.2.1 la personne à la présidence; 
9.2.2 la présidente sortante ou le président sortant, lorsqu’il y a lieu; 
9.2.3 les deux personnes à la vice-présidence (1997); 
9.2.4 les deux personnes qui représentent l’AEFO au bureau de la FEO; 
9.2.5 un nombre suffisant de membres élus par le congrès d’orientation pour assurer 

un nombre total de 10 personnes de l’AEFO. Ces personnes sont élues pour un 
mandat de deux ans (2000). 

9.3 Toute personne élue en dehors du comité exécutif pour représenter l’AEFO au conseil 
d’administration doit répondre aux mêmes conditions que celles exigées pour faire 
partie du comité exécutif. 

 
******************************** 

 
Article 10 Comité exécutif de la FEO 
 
10.1 L’assemblée annuelle recommande au Bureau des gouverneurs de la FEO les 

membres désignés pour représenter l’AEFO au comité exécutif de la FEO. 
10.2 Les personnes qui représentent l’AEFO au comité exécutif de la FEO sont : 

10.2.1 un membre statutaire ou statutaire suppléant de l’AEFO élu par le congrès 
d’orientation ou désigné selon l’article 7.4.4.4 ou l’article 8.4.7 des Statuts; 

10.2.2 la personne à la direction générale de l’AEFO; 
10.2.3 le membre élu selon l’article 10.2.1 ci-dessus sera recommandé au Bureau des 

gouverneurs de la FEO pour combler un des postes suivants au sein de la FEO; 
3e vice-présidence, 2e vice-présidence, 1re vice-présidence, présidence, 
présidente sortante ou président sortant. 

 
- devient - 

 
Article 10 Bureau de la FEO 
 
10.1 Le congrès d’orientation recommande au conseil d’administration de la FEO les 

membres désignés pour représenter l’AEFO au bureau de la FEO. 
10.2 Les personnes qui représentent l’AEFO au bureau de la FEO sont : 

10.2.1 un membre statutaire ou statutaire suppléant de l’AEFO élu par le congrès 
d’orientation ou selon l’article 7.4.4.4 ou désigné selon l’article 8.4.7 des 
Statuts; 

10.2.2 la personne à la direction générale de l’AEFO; 
10.2.3 le membre élu selon l’article 10.2.1 ci-dessus sera recommandé au conseil 

d’administration de la FEO pour combler un des postes suivants au sein de la 
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37.3 L’ordre des élections lors du C.A. sera le suivant : 
 37.3.1 l’élection du nombre requis de personnes à la vice-présidence; 
 
 37.3.2 au besoin, l’élection d’une personne pour représenter l’AEFO au bureau de la 

FEO; 
 
 37.3.3 l’élection du nombre requis de conseillères ou de conseillers; 
 
 37.3.4 au besoin, des personnes pour représenter l’AEFO au conseil 

d’administration de la FEO; 
 
 37.3.5 au besoin, une personne pour représenter l’AEFO au conseil 

d’administration de la FCE. 
 
37.4 Pour être élu au comité exécutif et au conseil d’administration de la FEO, la 

candidate ou le candidat doit recevoir la majorité absolue des voix des personnes 
officiellement déléguées, présentes au C.A. au moment du scrutin sauf si la candidate 
ou le candidat est élu par acclamation. 

 
******************************** 

 
37.6 L’élection des personnes à la vice-présidence, des conseillères et des conseillers à 

l’exécutif de l’AEFO et des personnes pour représenter l’AEFO au comité exécutif de 
la FEO se fera selon la procédure suivante : 

 
- devient - 

 
37.6 L’élection des personnes à la vice-présidence, des conseillères et des conseillers à 

l’exécutif de l’AEFO et des personnes pour représenter l’AEFO au conseil 
d’administration de la FEO se fera selon la procédure suivante : 

 
******************************** 

 
37.6.5 lors des élections pour les postes à la vice-présidence, on choisira comme suit la 

personne qui assumera le poste de première vice-présidence; 
 

- devient - 
 
37.6.5 lors des élections pour les postes à la vice-présidence, on choisira comme suit la 

personne qui assumera les fonctions de première vice-présidence; 
 

PARTIE 3 
 

AMENDEMENTS TEMPORAIRES AUX RÈGLEMENTS PAR LE C.A. 
 

22.9 Agente d’unité ou agent d’unité 
 

22.9.1 L’unité embauche une personne pour combler ce poste à temps plein si 
l’unité compte 200 membres équivalents à temps plein ou plus. Le poste 
est comblé par l’unité AEFO Nord-Est publique à 75 % et par l’unité 
AEFO Grand Nord-Ouest catholique à 50 %. 
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22.9.2 Le salaire de l’agente ou de l’agent d’unité est basé sur le salaire 

maximum de la catégorie A4 de sa convention collective avec une 
indexation pour expérience selon la grille suivante : 

 
Année 0 : maximum A4 x 1,02 

  Année 1 : maximum A4 x 1,04 
  Année 2 : maximum A4 x 1,06 
  Année 3 : maximum A4 x 1,08 
  Année 4 : maximum A4 x 1,10 
 

******************************** 
 
23.1.2.4 pour recevoir une subvention de libération prévue à l’article 23.1.2.1, une 

unité doit combler le poste d’agente ou d’agent d’unité. 
 

******************************** 
 

33.4 La mise en candidature doit être faite sur un formulaire prévu à cette fin que l’on 
remettra à la présidente ou au président du comité d’élections avant 15 h 30 le premier 
jour du congrès d’orientation. 

 
- devient - 

 
33.4 La mise en candidature doit être faite sur un formulaire prévu à cette fin que l’on 

remettra à la présidence du comité d’élections avant 12 h le premier jour du congrès 
d’orientation. 

 
********************************* 

 
PARTIE 4 

 
AMENDEMENTS GÉNÉRIQUES 

 
Que tout changement de numérotation nécessaire pour tenir compte des modifications 
aux Statuts et Règlements soit fait. 
 
LCB/kd 
 
Le 25 janvier 2008 
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